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(UDM). Délivrée à la SAS NéproCare Béarn

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-006 - Décision n°2019-065 du 27 mai 2019 portant autorisation :
- de transférer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique, selon la modalité : hémodialyse en unité d'autodialyse assistée (UAD) sur le site
du centre hospitalier d'Oloron
- d'exercer, sur ce même site, l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique, selon la modalité : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée
(UDM). Délivrée à la SAS NéproCare Béarn
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-006 - Décision n°2019-065 du 27 mai 2019 portant autorisation :
- de transférer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique, selon la modalité : hémodialyse en unité d'autodialyse assistée (UAD) sur le site
du centre hospitalier d'Oloron
- d'exercer, sur ce même site, l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique, selon la modalité : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée
(UDM). Délivrée à la SAS NéproCare Béarn
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-006 - Décision n°2019-065 du 27 mai 2019 portant autorisation :
- de transférer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique, selon la modalité : hémodialyse en unité d'autodialyse assistée (UAD) sur le site
du centre hospitalier d'Oloron
- d'exercer, sur ce même site, l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique, selon la modalité : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée
(UDM). Délivrée à la SAS NéproCare Béarn
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-006 - Décision n°2019-065 du 27 mai 2019 portant autorisation :
- de transférer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique, selon la modalité : hémodialyse en unité d'autodialyse assistée (UAD) sur le site
du centre hospitalier d'Oloron
- d'exercer, sur ce même site, l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique, selon la modalité : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée
(UDM). Délivrée à la SAS NéproCare Béarn
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-006 - Décision n°2019-065 du 27 mai 2019 portant autorisation :
- de transférer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique, selon la modalité : hémodialyse en unité d'autodialyse assistée (UAD) sur le site
du centre hospitalier d'Oloron
- d'exercer, sur ce même site, l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique, selon la modalité : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée
(UDM). Délivrée à la SAS NéproCare Béarn
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-27-007

Décision n°2019-066 portant autorisation de créer une

unité de dialys mixte afin d'y exercer l'activité de soins de

traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration

extra-rénale, selon les modalités : hémodialyse en unité de

dialyse médicalisée et hémodialyse en unité d'autodialyse

assistée, sur le site de Saint-Yrieix-la-Perche. Délivrée à

l'Association limousine pour l'utilisation du rein artificiel à

domicile (ALURAD)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-007 - Décision n°2019-066 portant autorisation de créer une unité de dialys mixte afin d'y exercer l'activité
de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale, selon les modalités : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée et
hémodialyse en unité d'autodialyse assistée, sur le site de Saint-Yrieix-la-Perche. Délivrée à l'Association limousine pour l'utilisation du rein artificiel à domicile
(ALURAD)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-007 - Décision n°2019-066 portant autorisation de créer une unité de dialys mixte afin d'y exercer l'activité
de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale, selon les modalités : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée et
hémodialyse en unité d'autodialyse assistée, sur le site de Saint-Yrieix-la-Perche. Délivrée à l'Association limousine pour l'utilisation du rein artificiel à domicile
(ALURAD)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-007 - Décision n°2019-066 portant autorisation de créer une unité de dialys mixte afin d'y exercer l'activité
de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale, selon les modalités : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée et
hémodialyse en unité d'autodialyse assistée, sur le site de Saint-Yrieix-la-Perche. Délivrée à l'Association limousine pour l'utilisation du rein artificiel à domicile
(ALURAD)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-007 - Décision n°2019-066 portant autorisation de créer une unité de dialys mixte afin d'y exercer l'activité
de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale, selon les modalités : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée et
hémodialyse en unité d'autodialyse assistée, sur le site de Saint-Yrieix-la-Perche. Délivrée à l'Association limousine pour l'utilisation du rein artificiel à domicile
(ALURAD)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-27-009

Décision n°2019-117 portant autorisation de transformer

l'unité de dialyse médicalisée implantée sur le site du

Centre hospitalier de Guéret en unité mixte de dialyse

médicalisée et d'autodialyse assistée. Délivrée à

l'Association limousine pour l'utilisation de rein artificiel à

domicile (ALURAD)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-009 - Décision n°2019-117 portant autorisation de transformer l'unité de dialyse médicalisée implantée sur le
site du Centre hospitalier de Guéret en unité mixte de dialyse médicalisée et d'autodialyse assistée. Délivrée à l'Association limousine pour l'utilisation de rein
artificiel à domicile (ALURAD)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-009 - Décision n°2019-117 portant autorisation de transformer l'unité de dialyse médicalisée implantée sur le
site du Centre hospitalier de Guéret en unité mixte de dialyse médicalisée et d'autodialyse assistée. Délivrée à l'Association limousine pour l'utilisation de rein
artificiel à domicile (ALURAD)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-009 - Décision n°2019-117 portant autorisation de transformer l'unité de dialyse médicalisée implantée sur le
site du Centre hospitalier de Guéret en unité mixte de dialyse médicalisée et d'autodialyse assistée. Délivrée à l'Association limousine pour l'utilisation de rein
artificiel à domicile (ALURAD)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-009 - Décision n°2019-117 portant autorisation de transformer l'unité de dialyse médicalisée implantée sur le
site du Centre hospitalier de Guéret en unité mixte de dialyse médicalisée et d'autodialyse assistée. Délivrée à l'Association limousine pour l'utilisation de rein
artificiel à domicile (ALURAD)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-009 - Décision n°2019-117 portant autorisation de transformer l'unité de dialyse médicalisée implantée sur le
site du Centre hospitalier de Guéret en unité mixte de dialyse médicalisée et d'autodialyse assistée. Délivrée à l'Association limousine pour l'utilisation de rein
artificiel à domicile (ALURAD)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-27-008

Décision n°2019-130 portant autorisation d'exercer

l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale

chronique par épuration extra-rénale, selon la modalité :

hémodialyse en centre, au sein de l'unité de dialyse

médicalisée de l'ALURAD implantée sur le site du Centre

hospitalier de Guéret. Délivrée au Centre hospitalier

universitaire de Limoges

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-008 - Décision n°2019-130 portant autorisation d'exercer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance
rénale chronique par épuration extra-rénale, selon la modalité : hémodialyse en centre, au sein de l'unité de dialyse médicalisée de l'ALURAD implantée sur le
site du Centre hospitalier de Guéret. Délivrée au Centre hospitalier universitaire de Limoges
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-008 - Décision n°2019-130 portant autorisation d'exercer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance
rénale chronique par épuration extra-rénale, selon la modalité : hémodialyse en centre, au sein de l'unité de dialyse médicalisée de l'ALURAD implantée sur le
site du Centre hospitalier de Guéret. Délivrée au Centre hospitalier universitaire de Limoges
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-008 - Décision n°2019-130 portant autorisation d'exercer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance
rénale chronique par épuration extra-rénale, selon la modalité : hémodialyse en centre, au sein de l'unité de dialyse médicalisée de l'ALURAD implantée sur le
site du Centre hospitalier de Guéret. Délivrée au Centre hospitalier universitaire de Limoges
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-008 - Décision n°2019-130 portant autorisation d'exercer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance
rénale chronique par épuration extra-rénale, selon la modalité : hémodialyse en centre, au sein de l'unité de dialyse médicalisée de l'ALURAD implantée sur le
site du Centre hospitalier de Guéret. Délivrée au Centre hospitalier universitaire de Limoges
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-27-008 - Décision n°2019-130 portant autorisation d'exercer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance
rénale chronique par épuration extra-rénale, selon la modalité : hémodialyse en centre, au sein de l'unité de dialyse médicalisée de l'ALURAD implantée sur le
site du Centre hospitalier de Guéret. Délivrée au Centre hospitalier universitaire de Limoges
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DISP BORDEAUX

R75-2019-05-15-028

Delegation permanente CE Bordeaux pour les affectations

en CPA

DISP BORDEAUX - R75-2019-05-15-028 - Delegation permanente CE Bordeaux pour les affectations en CPA 55



DISP BORDEAUX - R75-2019-05-15-028 - Delegation permanente CE Bordeaux pour les affectations en CPA 56



DISP BORDEAUX

R75-2019-05-15-029

Délégation permanente CE Vivonne pour les affectations

en CPA

DISP BORDEAUX - R75-2019-05-15-029 - Délégation permanente CE Vivonne pour les affectations en CPA 57



DISP BORDEAUX - R75-2019-05-15-029 - Délégation permanente CE Vivonne pour les affectations en CPA 58
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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE

NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-14-045

B 2019 100-Approbation du projet : convention

opérationnelle pour la redynamisation du centre-bourg

entre la commune de Chassaignes (24) et l’Établissement

public foncier de Nouvelle-Aquitaine. 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-045 - B 2019 100-Approbation du projet : convention opérationnelle
pour la redynamisation du centre-bourg entre la commune de Chassaignes (24) et l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine. 60



La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-045 - B 2019 100-Approbation du projet : convention opérationnelle
pour la redynamisation du centre-bourg entre la commune de Chassaignes (24) et l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine. 61



ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE

NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-14-046

B 2019 101-Approbation du projet : convention

opérationnelle d’action foncière pour la redynamisation du

centre-bourg entre la commune d’Excideuil (24), la

communauté de communes Isle-Loue-Auvezère en

Périgord et l’Établissement public foncier de

Nouvelle-Aquitaine 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-046 - B 2019 101-Approbation du projet : convention opérationnelle
d’action foncière pour la redynamisation du centre-bourg entre la commune d’Excideuil (24), la communauté de communes Isle-Loue-Auvezère en Périgord et
l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
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La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-046 - B 2019 101-Approbation du projet : convention opérationnelle
d’action foncière pour la redynamisation du centre-bourg entre la commune d’Excideuil (24), la communauté de communes Isle-Loue-Auvezère en Périgord et
l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE

NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-14-047

B 2019 102-Approbation du projet : convention

opérationnelle pour la redynamisation du centre-bourg

entre la commune de Mensignac (24), le Grand-Périgueux

Agglomération et l’Établissement public foncier de

Nouvelle-Aquitaine.

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-047 - B 2019 102-Approbation du projet : convention opérationnelle
pour la redynamisation du centre-bourg entre la commune de Mensignac (24), le Grand-Périgueux Agglomération et l’Établissement public foncier de
Nouvelle-Aquitaine.
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La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-047 - B 2019 102-Approbation du projet : convention opérationnelle
pour la redynamisation du centre-bourg entre la commune de Mensignac (24), le Grand-Périgueux Agglomération et l’Établissement public foncier de
Nouvelle-Aquitaine.
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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE

NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-14-048

B 2019 103-Approbation du projet : convention

opérationnelle d’action foncière pour la redynamisation du

centre-bourg entre la commune de Montrem (24) et

l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-048 - B 2019 103-Approbation du projet : convention opérationnelle
d’action foncière pour la redynamisation du centre-bourg entre la commune de Montrem (24) et l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 66



La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-048 - B 2019 103-Approbation du projet : convention opérationnelle
d’action foncière pour la redynamisation du centre-bourg entre la commune de Montrem (24) et l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 67



ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE

NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-14-049

B 2019 104-Approbation du projet : convention

opérationnelle la redynamisation du centre-bourg entre la

commune de Villamblard (24) et l’Établissement public

foncier de Nouvelle-Aquitaine. 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-049 - B 2019 104-Approbation du projet : convention opérationnelle
la redynamisation du centre-bourg entre la commune de Villamblard (24) et l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine. 68



La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-049 - B 2019 104-Approbation du projet : convention opérationnelle
la redynamisation du centre-bourg entre la commune de Villamblard (24) et l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine. 69



ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE

NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-14-050

B 2019 105-Approbation du projet : convention

opérationnelle d’action foncière pour la redynamisation du

cœur de ville entre la commune de Francescas (47), Albret

Communauté et l’Établissement public foncier de

Nouvelle-Aquitaine.

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-050 - B 2019 105-Approbation du projet : convention opérationnelle
d’action foncière pour la redynamisation du cœur de ville entre la commune de Francescas (47), Albret Communauté et l’Établissement public foncier de
Nouvelle-Aquitaine.
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La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-050 - B 2019 105-Approbation du projet : convention opérationnelle
d’action foncière pour la redynamisation du cœur de ville entre la commune de Francescas (47), Albret Communauté et l’Établissement public foncier de
Nouvelle-Aquitaine.
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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE

NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-14-051

B 2019 106-Approbation du projet : avenant n° 1 à la

convention opérationnelle n° 79-17-016 d’action foncière

pour la requalification de l’ilot Denfert-Rochereau entre la

ville de Niort (79) et l’Établissement public foncier de

Nouvelle-Aquitaine.

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-051 - B 2019 106-Approbation du projet : avenant n° 1 à la
convention opérationnelle n° 79-17-016 d’action foncière pour la requalification de l’ilot Denfert-Rochereau entre la ville de Niort (79) et l’Établissement public
foncier de Nouvelle-Aquitaine.
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La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-051 - B 2019 106-Approbation du projet : avenant n° 1 à la
convention opérationnelle n° 79-17-016 d’action foncière pour la requalification de l’ilot Denfert-Rochereau entre la ville de Niort (79) et l’Établissement public
foncier de Nouvelle-Aquitaine.
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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE

NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-14-052

B 2019 107-Approbation du projet : convention

opérationnelle d’action foncière pour la redynamisation du

centre-bourg entre la commune de La Roche-Posay, la

communauté d’agglomération du Grand-Châtellerault (86)

et l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine. 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-052 - B 2019 107-Approbation du projet : convention opérationnelle
d’action foncière pour la redynamisation du centre-bourg entre la commune de La Roche-Posay, la communauté d’agglomération du Grand-Châtellerault (86) et
l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine. 
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La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-052 - B 2019 107-Approbation du projet : convention opérationnelle
d’action foncière pour la redynamisation du centre-bourg entre la commune de La Roche-Posay, la communauté d’agglomération du Grand-Châtellerault (86) et
l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine. 
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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE

NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-14-053

B 2019 108-Approbation du projet : avenant n° 2 à la

convention projet n° CCP 16-14-003, relative à la

convention cadre n° CC 16-14-003, site de l’ancien

hôpital, entre la ville de Cognac (16) et l’Établissement

public foncier de Nouvelle-Aquitaine.

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-053 - B 2019 108-Approbation du projet : avenant n° 2 à la
convention projet n° CCP 16-14-003, relative à la convention cadre n° CC 16-14-003, site de l’ancien hôpital, entre la ville de Cognac (16) et l’Établissement
public foncier de Nouvelle-Aquitaine.
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La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-053 - B 2019 108-Approbation du projet : avenant n° 2 à la
convention projet n° CCP 16-14-003, relative à la convention cadre n° CC 16-14-003, site de l’ancien hôpital, entre la ville de Cognac (16) et l’Établissement
public foncier de Nouvelle-Aquitaine.
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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE

NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-14-054

B 2019 109-Approbation du projet : convention

opérationnelle d’action foncière pour la résorption d’une

friche urbaine entre la commune d’Arrènes (23), la

communauté de communes Monts et Vallées OuestCreuse

et l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-054 - B 2019 109-Approbation du projet : convention opérationnelle
d’action foncière pour la résorption d’une friche urbaine entre la commune d’Arrènes (23), la communauté de communes Monts et Vallées OuestCreuse et
l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine
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La présente délibération et les pièces s'y apportant sont également consultables au siège de l'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-054 - B 2019 109-Approbation du projet : convention opérationnelle
d’action foncière pour la résorption d’une friche urbaine entre la commune d’Arrènes (23), la communauté de communes Monts et Vallées OuestCreuse et
l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine
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ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE

NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2019-05-14-055

B 2019 110-Approbation du projet : convention

opérationnelle d’action foncière en renouvellement urbain

entre la commune de Gençay, la commune de

Saint-Maurice-la-Clouère, la communauté de communes

du Civraisien en Poitou (86) et l’Établissement public

foncier de Nouvelle-Aquitaine. 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2019-05-14-055 - B 2019 110-Approbation du projet : convention opérationnelle
d’action foncière en renouvellement urbain entre la commune de Gençay, la commune de Saint-Maurice-la-Clouère, la communauté de communes du Civraisien
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B 2019 111-Approbation du projet : avenant n° 1 à la

convention opérationnelle d’action foncière en

renouvellement urbain entre la commune de

Neuville-de-Poitou (86), la communauté de communes du

Haut Poitou et l’Établissement public foncier de

Nouvelle-Aquitaine. 
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